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Affichée le 24/11/2025 

CONSEIL METROPOLITAIN 

 

SEANCE DU JEUDI 20 NOVEMBRE 2025  

 

LISTE DES DELIBERATIONS 

 
 

Publiée et affichée en application de l'article L. 2121-25 du code général des collectivités territoriales. 
 
Le Conseil Métropolitain a pris les délibérations suivantes : 
 
 
M. Quentin DEFOSSEZ est désigné comme secrétaire de séance 

 

   
M. GROUARD n°1 Vie institutionnelle - Approbation du procès-verbal de la séance du 

2 octobre 2025. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. GROUARD n°2 Vie institutionnelle - Compte-rendu des délibérations prises par le 

bureau métropolitain du 2 octobre 2025. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
M. GROUARD n°3 Vie institutionnelle - Compte-rendu des décisions prises et des 

marchés passés par le Président sur délégation du conseil. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
M. GROUARD n°4 Vie institutionnelle - Election d'une vice-présidente ou d'un vice-

président. 

M. Stéphane CHOUIN a présenté sa candidature au poste de 20e 
Vice-Président 

Il est procédé à un vote électronique au scrutin secret dont les 
résultats sont les suivants :  

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au 
vote : 8 

Nombre de votants : 69 

Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 0  

Nombre de suffrages blancs : 0 



 
 
 

 - 2 - 

Nombre de suffrages exprimés : 69 

Majorité Absolue : 35 

Ont obtenu : 

Mme Cécile ADELLE : 1 voix 

Mme Anne-Frédérique AMOA : 1 voix 

Mme Béatrice BARRUEL : 1 voix 

M. Stéphane CHOUIN : 63 voix 

M. Jean-Philippe GRAND : 2 voix 

Mme Ghislaine KOUNOWSKI : 1 voix 

M. Stéphane CHOUIN ayant obtenu la majorité absolue, il a été 
proclamé 20e Vice-Président et a été immédiatement installé. 

   
M. GROUARD n°5 Rapport d'activité et de développement durable de l'exercice 2024 

d'Orléans Métropole. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
Mme BARTHE-CHENEAU n°6 Présentation du rapport égalité femmes-hommes 2024. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
 
M. MARTIN n°7 Finances - Exercice 2025 - Budget principal, budgets annexes - 

Décision modificative n°1. - Approbation. 

- Approuver la décision modificative n°1 du budget principal 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

- Approuver la décision modificative n°1 du budget annexe 
transports 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

- Approuver la décision modificative n°1 du budget annexe 
assainissement 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

 



 
 
 

 - 3 - 

- Approuver la décision modificative n°1 du budget annexe Parc 
Technologique Orléans Charbonnière 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

- Approuver la décision modificative n°1 du budget annexe 
crématorium 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

- Approuver la décision modificative n°1 du budget annexe ZAC 
en régies, pour l'exercice 2025 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

- Approuver la décision modificative n°1 du budget annexe Eau 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. MARTIN n°8 Finances - Autorisations de programmes et crédits de paiement - 

Ajustements suite DM1 2025 - Budget principal et budgets 
annexes - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. MARTIN n°9 Finances - Régularisations compte 1068 « Excédents de 

fonctionnement » des budgets annexes Zac en régie et Parc 
Technologique Orléans Charbonnières. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. MARTIN n°10 Finances - Orientations budgétaires 2026 - Débat. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
M. MARTIN n°11 Finances - SEMDO - Financement par la Caisse d'Epargne Loire-

Centre des aménagements de la ZAC écoquartier des Groues 
située sur les communes d'Orléans et de Saint Jean de la Ruelle - 
Garantie d'un emprunt de 4 000 000 € à hauteur de 80% - 
Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE BEATRICE BARRUEL, 
LAURENT BAUDE, CAROLE CANETTE, CHRISTOPHE 
CHAILLOU, THIBAUT CLOSSET, LAURENCE CORNAIRE, 
FRANCK FRADIN, BRIGITTE JALLET, BRUNO LACROIX, 
PASCAL LAVAL, MICHEL LECLERCQ, FLORENT MONTILLOT, 
ROMAIN ROY, ROMAIN SOULAS, PASCAL TEBIBEL, ALAIN 
TOUCHARD 
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M. MARTIN n°12 Finances - SEMDO - Financement par la Caisse Régionale de 
Crédit Mutuel du Centre des aménagements de la ZAC 
écoquartier des Groues située sur les communes d'Orléans et de 
Saint Jean de la Ruelle - Garantie d'un emprunt de 4 000 000 € à 
hauteur de 80% - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE BEATRICE BARRUEL, 
LAURENT BAUDE, CAROLE CANETTE, CHRISTOPHE 
CHAILLOU, THIBAUT CLOSSET, LAURENCE CORNAIRE, 
FRANCK FRADIN, BRIGITTE JALLET, BRUNO LACROIX, 
PASCAL LAVAL, MICHEL LECLERCQ, FLORENT MONTILLOT, 
ROMAIN ROY, ROMAIN SOULAS, PASCAL TEBIBEL, ALAIN 
TOUCHARD 

   
M. VALLIES n°13 Planification urbaine - Plan local d'urbanisme métropolitain 

(P.L.U.M.) – Modification n° 5 - Définition des modalités de 
concertation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

M. COEUR n° 14 Communication sur la campagne de lutte contre la pollution 
lumineuse.  

RETIRE DE L’ORDRE DU JOUR 

   
Mme CAILLETEAU-CRUCY n°15 Réseaux d’énergie – Réseau de chaleur du nord de la Loire - 

Contrat de délégation de service public passé avec la société 
SODC - Approbation d’un avenant n° 15. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. ROY n°16 Transports et déplacements - Ligne B du tramway - Financement 

des travaux de réalisation d’un franchissement routier de la 
plateforme – Convention d’offre de concours passée avec la 
commune de Saint-Jean-de-Braye – Approbation d’un avenant n° 
1 

ADOPTE AVEC 1 ABSTENTION, 73 VOIX POUR 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE CHARLES-ERIC 
LEMAIGNEN, ISABELLE RASTOUL 

   
M. ROY n°17 Transports et déplacements - Exploitation du réseau de transports 

urbains - Rapport annuel d’activités du délégataire Kéolis Orléans 
Métropole - Exercice 2024 - Examen. 

LE CONSEIL PREND ACTE  
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE CHARLES-ERIC 
LEMAIGNEN, ISABELLE RASTOUL 
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M. ROY n°18 Transports et déplacements – Exploitation, mise à disposition, 

installation, entretien de mobiliers urbains et fourniture de services 
associés d’Orléans Métropole - Rapport annuel d’activités de la 
société JC DECAUX - Exercice 2024. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
M. LEMAIGNEN n°19 Transports et déplacements – Réalisation d’une étude juridico-

stratégique en vue de préfigurer les structures de gouvernance 
des Services Express Régionaux (SERM) de l’Orléanais et de la 
Touraine - Approbation d’une convention de financement à passer 
avec l’Etat, la Région, Tours Métropole et les EPCI partenaires. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. LEMAIGNEN n°20 Transports et déplacements - Exploitation des parcs de 

stationnement d’Orléans Métropole - Rapports annuels d’activités 
du délégataire Orléans Gestion - Exercice 2024 - Examen. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
M. LEMAIGNEN n°21 Transports et déplacements - Exploitation du parc de 

stationnement Le Martroi à Orléans - Rapport annuel d’activités du 
délégataire Indigo - Exercice 2024 - Examen. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
M. DUMAS n°22 Transports et déplacements - Convention d’échanges de données 

de comptages localisées de vélos à passer avec le comité 
régional du tourisme Centre-Val de Loire - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. TEBIBEL n°23 Développement Commercial - Ouverture des commerces le 

dimanche - Année 2026 - Avis. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. TEBIBEL n°24 Développement économique - Soutien à la candidature de la 

région Centre-Val de Loire et participation d'Orléans Métropole au 
programme européen LIFE - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. LEMAIGNEN n°25 Grands équipements - Examen des comptes-rendus annuels du 

délégataire pour la gestion et l'exploitation des équipements à 
caractère évènementiel et sportif : CO'Met, Zénith, Aire 
évènementielle et Centre de conférences – Rapport d’activités du 
délégataire Orléans Events - Exercice 2024. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
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M. MONTILLOT n°26 Recherche, transferts de technologies et innovation - Convention 
de subvention passée avec le CNRS pour l'acquisition 
d'équipements dans le cadre du projet Exterra - Prolongation - 
Approbation d'un avenant n°1. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. RENAULT n°27 Attractivité - Grand Prix de Sabre. Approbation d’une convention 

de soutien à passer entre le Cercle d’Escrime Orléanais et 
Orléans Métropole pour l’organisation du Grand Prix de Sabre - 
attribution d'une subvention au titre de l’année 2025. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. RENAULT n°28 Attractivité – Aréna Co’Met d’Orléans, organisation de la Ligue 

Mondiale des Nations de Volleyball Masculine du 24 au 28 juin 
2026. Approbation d’une convention entre Orléans Métropole et la 
Fédération Française de Volleyball - Attribution d'une subvention. 

ADOPTE AVEC 77 VOIX POUR ET 4 VOIX CONTRE 
   
Mme BARTHE-CHENEAU n°29 Accessibilité – Commission métropolitaine pour l’accessibilité 

universelle (CMAU) -  Examen du rapport 2024. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
 
Mme BARTHE-CHENEAU n°30 Centre funéraire des Ifs - Régie d'exploitation - Examen du rapport 

d'activité 2024. 

LE CONSEIL PREND ACTE 
   
M. TOUCHARD n°31 Espace public – Commune d'Orléans - Rue de Bourgogne - 

Travaux de confortement – Convention de maîtrise d’ouvrage 
unique à passer avec la commune d’Orléans - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. TOUCHARD n°32 Espace public – Commune de Saint-Jean-de-la-Ruelle – 

Requalification de la rue Charles Beauhaire - Convention de 
maîtrise d’ouvrage unique passée avec la commune de Saint-
Jean-de-la-Ruelle – Avenant n° 2 – Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. TOUCHARD n°33 Espace public - Commune de Saint-Cyr-en-Val – Requalification 

des rues – Rue de la Chalotière - Convention d’offre de concours 
à passer avec la commune de Saint-Cyr-en-Val - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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M. TOUCHARD n°34 Espace public - Commune de Semoy - Requalification rue de la 
Clef - Approbation d'une convention de fonds de concours à 
passer avec la commune de Semoy. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. TOUCHARD n°35 Espace public - Commune de Semoy - Requalification rue de la 

Motte du Moulin - Approbation d'une convention de fonds de 
concours à passer avec la commune de Semoy. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. TOUCHARD n°36 Espace public - Commune de Saint-Jean-de-Braye – 

Réaménagement du site Petit Bois - Convention de maîtrise 
d'ouvrage unique comprenant une clause d'offre de concours à 
passer avec la commune - Approbation. 

ADOPTE AVEC 78 VOIX POUR ET 1 VOIX CONTRE 
   
Mme RASTOUL n°37 Relations humaines – Protection sociale complémentaire - 

Participation de l'employeur pour la couverture du risque 
prévoyance au bénéfice des agents - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE THOMAS RENAULT 

 


